
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE D’ARMANCOURT 

 SEANCE DU 10 MARS 2016 
-=-=-=-= 

 
           Nombre de Membres : 
 
- Date de convocation : 03/03/2016 - En exercice    : 15 
- Date d’affichage : 03/03/2016 - Présents         : 14 
 - Votants           : 14 
 
 L'an deux mil seize, le dix mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Eric BERTRAND, 
Maire. 

 
Etaient présents : Céline BERLEMONT, Eric BERTRAND, Bernadette BLANCHARD, Sylvain CARDON, Brigitte 
CUGNET-WATTELET, Ludovic DUHENNOIS, Isabelle DURUSSEL, Gérard HEMERYCK, Ludovic LAME, Christian 
LECLERE, Jean-Claude LESUEUR, Daniel LORGNET, Emilie MAUCLET, Hervé MORVAN. 
 
Etaient absents : Serge ALLAIRE. 
 
Madame Emilie MAUCLET a été nommée secrétaire de séance. 
 
Les conseillers ont reçu chacun le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 5 février 2016 ; il a été adopté 
à l’unanimité. 
 
 

DELIBERATION 2016/05 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR ET DU SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT LOCAL POUR L’ACCESSIBILITE A LA MAIRIE (Rapporteur : Brigitte CUGNET-
WATTELET) 
 
Dans le cadre de l’agenda accessibilité, nous nous sommes engagés de par la loi à rendre accessible les bâtiments 
publics.  
Concernant la mairie, nous prévoyons d’engager la mise en conformité des locaux et son accès cette année.  
Nous avons fait la demande de subvention d’une aide auprès du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique (FIPHFP) dont le montant de la subvention n’est pas connu à ce jour. Suite au courrier du 
Préfet du 15 février 2016 concernant le soutien à l’investissement local, nous sollicitons une aide dans ce cadre pour 
l’accessibilité à la mairie : aménagement du parking, aménagement de la cour, porte d’entrée de la mairie, élévateur 
du secrétariat et aménagement d’un sanitaire pour le personnel.  
La dépense subventionnable est de 43 620,27€ HT (ou 51 506,22 € TTC).  
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par Brigitte CUGNET-WATTELET, 
Vu l’avis favorable du Bureau, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
DECIDE de réaliser les travaux d’accessibilité à la mairie pour une dépense de 43 620,27€ HT (sous réserve de 
l’acceptation des subventions).  
  
DECIDE de demander une subvention au titre de la DETR et du fonds de soutien à l’investissement local pour une 
dépense subventionnable de 43 620,27€ HT. 
 
DECIDE d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces utiles à ce dossier.   
 
 

DELIBERATION 2016/06 : MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA 
DETR POUR LES TRAVAUX DE GESTION DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE DES VIGNES 
BLANCHES (Rapporteur : Hervé MORVAN) 
 
La demande de subvention au titre de la DETR concernant la gestion des eaux pluviales de la rue des Vignes 
Blanches a été votée au mois de décembre 2015 en conseil municipal.  
Au mois de février, l’instruction du dossier à la Sous-préfecture a révélé des dépenses non éligibles à  la DETR qui 
sont les bordures de trottoirs, les caniveaux et les revêtements bitumeux.  
Le devis a donc été revu en éliminant ces dépenses.  
C’est pourquoi le montant de la dépense subventionnable au titre de la DETR passe de 199 900,25€ HT à 
146 690,50€ HT.   
Il vous est proposé de délibérer sur le nouveau montant de la dépense subventionnable au titre de la DETR 2016 
sur ce dossier.  



 

 
Le Conseil Municipal,  
Entendu le rapport présenté par Hervé MORVAN,  
Vu l’avis favorable du Bureau,  
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
DECIDE de réaliser les travaux de gestion des eaux pluviales et d’aménagement de voirie de la tranche 
conditionnelle 2 pour une dépense de 199 900,25€ HT (sous réserve de l’acceptation des subventions).  
  
DECIDE de demander une subvention à la DETR pour une dépense subventionnable de 146 690,50€ HT (les 
dépenses non éligibles ont été exclues). 
 
DECIDE d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces utiles à ce dossier.   
 

 

DELIBERATION 2016/07 : ACHAT D’ŒUVRES D’ART POUR UN MONTANT DE 400€ (Rapporteur : 
Bernadette BLANCHARD) 

 
Le 28e salon artistique d’Armancourt va avoir lieu le 12, 13 et 14 mars prochain.  
Il vous est proposé de délibérer pour acquérir des œuvres d’art pour un montant de 400€.  
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par Bernadette BLANCHARD, 
Vu l’avis favorable du Bureau 
Et après en avoir délibéré, un vote contre, une abstention et 12 votes pour,  
 
DECIDE l’acquisition d’œuvres d’art au salon artistique d’Armancourt pour un montant de 400€.  
 
DECIDE d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces utiles à ce 
dossier.   
 
 

DELIBERATION 2016/08 : PRESENTATION ET DEBAT DU PADD DANS LE CADRE DU PLUI DE 
L’AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE (Rapporteur : Eric BERTRAND) 
 
Nous sommes dans la phase projet du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de l’Agglomération de la Région de Compiègne.  
 
Dans un premier temps, le conseil municipal suspend la séance momentanément pour laisser la parole à Mme 
POUPINOT de l’agence d’urbanisme Oise-la-Vallée pour la présentation du PADD.  
 
Dans un second temps, à la fin de la présentation du PADD, le conseil municipal reprend la séance et échange.  
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par Eric BERTRAND, 
Vu l’avis favorable du Bureau 
 
Le conseil municipal a débattu sur ce projet.  
 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 

- M. le Maire informe les conseillers que les indemnités de fonction du maire ont été automatiquement 
plafonnées au 1

er
 janvier 2016. Il n’y a pas de possibilité de les réduire dans les communes de moins de 

1000 habitants.  
 
- L’OPAC lance l’offre d’achat des terrains auprès des propriétaires concernant le projet de lotissement rue 
de la Basse-Côte.  
 
- Les décisions du maire sont transmises à l’ensemble des conseillers.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00. 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
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Le Maire, 

Eric BERTRAND 
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